REPARTITION DES VEHICULES IMMATRICULES SELON LES VIGNETTES CRIT’AIR DANS LESTUAIRE AU 1% JANVIER 2025
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« Faibles proportions de véhicules Crit'Air 1 et E

« Parts plus importantes de Crit/Air 4 et 5

- Véhicules CritAir 2 dominant le parc
Typologie * des communes « Part plus importante de véhicules Crit'Air 4
d’aprés les vignettes Crit'Air
dominant le parc automobile
« Flectrification du parc la plus importante

« Faibles parts de véhicules Crit'Air 4 et 5
@ 10 km
. « Plus d'un tiers de véhicules Crit/Air 1

PYTRRY souces: 502023 e - 03 « Début mesuré d*électrification du parc
Traitement et réalisation : AURH (SCap 04/2024)




